
L’aide-mémoire  
L’aide-mémoire est un document que chaque étudiant construit petit à petit tout au long du semestre. 
Ce document a plusieurs objectifs :  
1- Permettre de réviser les notions vues en classe.  

2- En reformulant ces notions avec ses propres mots et en les résumant, l’étudiant comprend mieux et 
retient davantage les informations.  

3- Permettre à l’étudiant d’être moins stressé pendant ses examens.  

4- Avoir, sur un même document, toutes les notions importantes vues pendant le semestre.  
 
Règles à respecter :  
1- Écrire sur un fichier en carton, sur une seule surface.  

 

2- Remplir cet espace au fur et à mesure que le cours se donne. (Ajouter les informations après chaque 
cours.)  

3- Écrire au stylo, en français.  

4- Garder le document propre et clair.  

5- L’aide-mémoire est un travail personnel : on ne le partage pas et on ne le recopie pas de son ami.  
 
Procédure :  
De temps en temps, je vais vous demander de me montrer votre aide-mémoire et je vais mettre « OK » 
dessus.  
Le jour de votre examen, je dois voir mon « OK », sinon vous ne pouvez pas l’utiliser.  
Si vous ne préparez pas d’aide-mémoire dès le début du semestre, vous n’aurez plus le droit d’en faire 
un par la suite. Vous ne pouvez pas faire votre aide-mémoire juste avant un examen.  
Vous pouvez écrire tout ce que vous voulez dans votre aide-mémoire (à conditions de respecter les 
règles mentionnées ci-dessus).  
 Vous pouvez utiliser des couleurs, des dessins, des formes géométriques, coller des petits papiers, etc. 

           Nejla El Solh


